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Chambéry, le t Z tl0ï. 2û2,[

Madame,

Par courrier du 14 décembre 2023, j'ai accusé réception de votre plainte du 25 novembre 2O23

par laquelle vous m'informer des nuisances olfactives occasionnées par les activites de l'usine

ARKEMA de La Chambre qui, selon votre association, pourraient avoir un impact sanitaire sur

les riverains.

Après avoir pris l'avis de l'inspecteur de l'environnement de la Direction Régionale de l'Environ-
nement, de lAménagement et du Logement (DREAL) Auvergne.Rhône-Alpes, je suis en mesure

de vous informer des éléments suivants.

ll convient, avant tout, de distinguer le volet « nuisances olfactives » et le volet « impact sani-

taire ». En effet, et plus particulièrement pour les amines, les seuils olfactift sont très notable-

ment inférieurs aux seuils sanitaires.

Madame Annie COLOMBET
Association Vivre et Agir en Maurienne
85 rue Sainte-Anne
73500 MODANE
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S'agissant de l'impact sanitaire, les deux études, à savoir le rapport BERTIN du 5 décembre 2017

<l évaluation des risques sanitaires (ERSI) » sur le volet atmosphérique des émissions du site et le
rapport GINGER du 6 octobre 2022 « lnterprétation de l'état des milieux (lEM'z) », concluent à

l'absence d'impact sanitaire. Elles s'appuient sur les guides nationaux (lNERlS) et ont été vali-
dées par LARS.

J'ai 'bien pris note de vos préoccupations et
deux rapports pour les raisons suivantes :

- les études seraient selon vous « partielles »»,

les émissions du site,
- Ies études ont été financées par l'exploitant.

plus particulièrement de la pertinence de ces

car elles ne prendraient pas en compte toutes

Sur le premier point, j'appelle votre attention sur la notion de << traceur de risque » donnée
par l'lNERlS dans son guide de 2021 : les traceurs de risque sont les substances émises suscep-

tibles de générer des effets sanitaires chez les personnes qui y sont exposées. Elles sont consi-
dérées en particulier pour l'évaluation quantitative des risques sanitaires.
Cette notion a conduit les deux bureaux détudes à sélectionner, puis hiérarchiser les sub-

stances à prendre en compte dans l'évaluation du risque sanitaire. Cette approche conduit à

une non-exhaustivité, sans remettre en cause la solidité de lévaluation du risque sanitaire.

Sur le second point, il est effectivement prévu dans le Code de l'environnement que les

études prescrites par l?utorité compétente soient financées par l'exploitant. Les bureaux
d'etudes auxquels il est fait appel sont connus par l'administration pour leur compétence et
leur indépendance.

De plus, la réunion de la commission de suivi de sites (CSS) ARKEMA-PSM, le 4 septembre der-
nier, a été l'occasion d'une présentation par l'inspection des installations classées, des disposi-
tions de mon arrêté du 27 aoûl 2024, dont l'objectif premier est de prescrire à l'exploitant
une tierce expertise des études déjà réalisées. J'ai demandé que l'lNERlS soit retenu pour
cette prestation, la tierce expertise devant être remise à l'administration au plus tard le 15 fé-
vrier 2025.

S'agissant des nuisances olfactives dont vous faites état dans votre courrier, celles-ci sont en
effet connues et suivies par mes services. Malgré les efforts de l'exploitant ces dernières an-
nées, elles persistent, notamment lors d'opérations particulières concernant certains produits
aminés, à cause du caractère olfactif particulièrement puissant de ces produits.

Par conséquent, j'ai demandé à l'exploitant un recensement des sources olfactives résiduelles
(substances, appareils concernés (réacteurs, canalisations, évents...) et une évaluation des flux.
Mon arrêté pré cité enjoint l'exploitant à réaliser pour le 15 février 2025 une étude technico-
économique sur les moyens permettant là réduction des sources olfactives.

Lévaluation [quantitative] des risques sanitaires (E[Q]RS) est une méthode visant à décrire et quantifier les risques sanitaires
consécutift à lêxposition de personnes à des substances toxiques. UERS est une évaluation prospective qui apporte des élé-
ments de prédiction des risques sur la base d'hypothèses d'émissions et d'exposition
lJinterprétation de l'état des milieux (lEM) est une évaluation de la situation actuelle des milieux dêxposition impactés par
un ensemble d'activités, sur la base d'observations des milieux et de leurs usages constatés. ll s'agit d'une démarche progres-
sive visant à distinguer les situations qui ne nécessitent aucune action particulière de celles qui doivent faire l'objet de me-
sures de gestion appropriées, en fonction de la compatibilité de l'état des milieux avec leurs usages



Soyez assuré que j'ai pris bonne note de vos préoccupations et que mes services restent vigi-
lants dans le respect et le suivi des dispositions réglementaires

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'assurance de ma considération distin

Le


